
PARTICIPER À L’ESSOR DE NOS FORMATIONS
C’EST FAVORISER LA RÉUSSITE ÉTUDIANTE ! 

L’ISH EN CHIFFRES

DOMAINES D’ENSEIGNEMENTS

TAXE D’APPRENTISSAGE
2023

ish.ta@uphf.fr
UAI : 0597158K

+33 (0)3 27 51 77 16

L'Institut Sociétés et Humanités (ISH) est une composante de formation de 
l'Université Polytechnique Hauts-de-France qui concentre les formations en 
sciences humaines de l’établissement et prépare les étudiants aux diplômes 
suivants : Deust (Bac+2), licence et licence professionnelle (Bac+3), master 
(Bac+5) et classes préparatoires (ainsi qu’aux concours de la fonction publique).

L’o�re de formation de l’ISH se compose de 4 unités académiques :
Droit, Administration publique ; Économie, Histoire, Géographie, Sociétés ;
IAE Valenciennes ; Lettres, Langues, Arts.

L’INSTITUT SOCIÉTÉS ET HUMANITÉS

• Rénovation des locaux : création de nouveaux espaces de travail, de restauration et de lieux d’exposition ;
• Mise à jour du parc de matériel informatique et des outils multimédia de nos campus à destination des étudiants ;
• Accroissement de l’o�re de formation en alternance, organisation de forums et jobs dating ;
• Accentuation des partenariats avec les acteurs économiques du territoire ;
• Organisation de sorties pédagogiques et culturelles.

LES PROJETS INITIÉS AU COURS DE L’ANNÉE UNIVERSITAIRE 2022/2023
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COMMENT VERSER
VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE
A L’INSTITUT SOCIÉTÉS ET HUMANITÉS ?

RÉFORME DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE

+33 (0)3 27 51 77 16
ish.ta@uphf.fr
UAI : 0597158K

Institut Sociétés et Humanités
Université Polytechnique Hauts-de-France
Campus du Mont Houy | Bâtiment Matisse
59313 Valenciennes CEDEX 9

0,68%
de votre masse salariale brute 2022

87%
“BARÈME” OU SOLDE

DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE

13%
QUOTA

Béné�ciaires exclusifs :
les CFA

Adressez votre versement à 
l’ISH avant mai 2023

de votre taxe versés à l’URSSAF
> Caisse des dépôts et consignations

IL EST IMPÉRATIF DE PRÉCISER LE CHOIX DE L’ÉTABLISSEMENT LORS DU VERSEMENT


